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Déclaration du Luxembourg 

Le Luxembourg rappelle que la mise en place de l’union bancaire doit être dotée d’un cadre 

opérationnel intégré, cohérent et non fragmenté, afin d’atteindre l’objectif consacré par les 

conclusions du Conseil européen d’octobre et de décembre 2012 consistant à briser le cercle vicieux 

qui existe entre la dette souveraine et les défaillances bancaires. Un tel cadre opérationnel doit 

reposer sur les trois piliers indissociables de l’union bancaire, à savoir un mécanisme de 

surveillance bancaire unique, un mécanisme de résolution bancaire unique, ainsi qu’un système 

commun de garantie des dépôts.  
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L’adoption des deux règlements visant à mettre en place un mécanisme de surveillance bancaire 

unique constitue une condition nécessaire mais pas suffisante pour la mise en place de l’union 

bancaire. Il convient en effet de veiller à assurer la symétrie en termes d’intégration des trois piliers 

de l’union bancaire. Il rappelle à cet effet l’engagement pris en décembre 2012 par les vingt-sept 

chefs d’Etat et de gouvernement d’examiner le plus rapidement possible la proposition relative à un 

mécanisme de résolution unique que la Commission compte soumettre dans les prochaines 

semaines, dans l'intention de l'adopter dans le courant du cycle parlementaire en cours. 

 




